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Prochaine publication : 26 février 2016  

Date de tombée : 15 février 2016 (après cette date, 

aucun article ne sera accepté).   

Avis aux abonnés du réseau d’aqueduc du  

Pied de la Montagne. 
N’oubliez pas que votre avis d’ébullition est toujours en 

vigueur.   Surveillez les avis subséquents sur le site 

www.saint-casimir.com 
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- Monsieur le maire dresse un état de la situation concernant le Gîte de l’Écureuil et des raisons qui ont motivé la 

suspension des opérations pour cet hiver. À la suite des commentaires du public présent dans la salle, il est 
convenu de tenir rapidement une réunion publique qui aura pour but d’identifier des alternatives de 
fonctionnement à moindres coûts, lesquelles pourraient permettre une reprise des activités pour le reste de la 
présente saison. 

 

- Adoption du second projet de règlement/Règlement numéro 144-2015 modifiant le Règlement de zonage 139-
2015 afin de permettre les résidences de tourisme comme usage spécifiquement permis à l’intérieur de la zone 
Ra/a-6. 

 
- Achat d’une demi-page de publicité dans le Guide touristique de Portneuf 2016 au montant de 645$ (plus 

taxes). 

 

- Appui à la Société d’histoire et de généalogie de St-Casimir (SHGSC) pour son projet d’acquisition des volumes 

de généalogie et d’histoire des Sœurs de la Charité de St-Louis de Pont-Rouge.  Une contribution de 1 000$ 

sera versée à la SHGSC en regard de ce projet.  Le conseil demande à la SHGSC une contribution de 1.00$ 

par année par utilisateur désirant effectuer des recherches dans cette collection. 

 

- Bonification de la résolution 2015-11-30-230 relativement au pont de l’île Grandbois. Entre autre, le conseil 

mentionne au ministère des Transports que le pont, avec son unique voie de circulation, ne répond plus en 

2016 aux besoins des usagers, notamment des agriculteurs et de la machinerie utilisée par ceux-ci.  Le conseil 

réitère sa demande auprès du ministère des Transports pour un nouveau pont en remplacement du pont actuel. 

 

- Le conseil municipal appuie les quatre conseils d’établissement, soit les C.E. des écoles du Phare, du Goéland, 

Ste-Marie et Saint-Charles-de-Grondines pour suspendre ou reporter la décision prise par le conseil des 

commissaires d’institutionnaliser ces écoles et pour demander que ces derniers reconsidèrent les autres 

solutions proposées par les milieux concernés. 

 

- Le conseil adopte le manifeste pour la langue française qui est reproduit au long dans le procès-verbal de la 

présente séance. 

 

- Adoption du plan de transport adapté, de la tarification et des prévisions budgétaires 2016.  La participation de 

la municipalité pour l’année 2016 est de 2 973$. 

 

Vous pouvez consulter les procès-verbaux en ligne sur le site internet de la municipalité au 

www.saint-casimir.com 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 8 février 2016 à 20h00. 

 

René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier 

 

Abrégé de la séance ordinaire du 11 janvier 2016 

http://www.saint-casimir.com/


 

 
 
 

 
 

PRATIQUE DE DÉNEIGEMENT INTERDITE 
 

RAPPEL DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 301 DE LA MRC DE PORTNEUF RÉGISSANT LES 
MATIÈRES RELATIVES À L’ÉCOULEMENT DES EAUX DES COURS D’EAU DE LA MRC DE 

PORTNEUF 

 
Chapitre 4 / Article 4.1 Prohibition 
 
Aux fins de la présente section, constitue une obstruction et est prohibé le fait pour le propriétaire ou 
l’occupant d’un immeuble riverain de permettre ou de tolérer la présence d’un objet ou d’une matière ou la 
commission d’un acte qui nuit ou peut nuire à l’écoulement normal des eaux dans un cours d’eau, comme le 
fait de pousser, déposer ou jeter de la neige dans un cours d’eau dans le cadre d’une opération de 
déneigement ou à toute autre fin non autorisée;  
 
Chapitre 5 / Article 5.1 Sanctions pénales 
 
Nonobstant l’existence de tout recours civil, toute personne qui contrevient à l’une disposition des chapitres 3 
et 4 du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une peine d’amende 
comme suit : 
 
Pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, l’amende minimale est de 300 $ 
et maximale de 1 000 $ et, s’il s’agit d’une personne morale, l’amende minimale est de 600 $ et maximale de 
2 000 $. 
 
Pour une récidive, les montants mentionnés à l’alinéa précédent sont doublés. 
 
La peine d’amende peut être exigée pour chaque jour que dure l’infraction, s’il s’agit d’une infraction 
continue. 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
2016-01-15 
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ÉLECTION PARTIELLE DU 6 MARS 2016 
POSTE DE CONSEILLER # 6 

 

 
En prévision de l’élection partielle qui doit avoir lieu, voici quelques dates à retenir : 

 

22 janvier 2016 Premier jour pour recevoir une déclaration de candidature 

31 janvier 2016 Dernier jour pour les copropriétaires et les cooccupants pour 
transmettre à la municipalité une procuration afin de désigner 
une personne à être inscrite sur la liste électorale avant son 
dépôt 

5 février 2016 Dernier jour pour recevoir une déclaration de candidature 

28 février 2016 Jour du vote par anticipation (12h00 à 20h00) 

6 mars 2016 Jour du scrutin (10h00 à 20h00) 

 

 

 

 

MOTONEIGE USAGÉ À VENDRE 
 

La municipalité souhaite vendre une motoneige de marque Ski-Doo, 
modèle Alpine 1994. Celle-ci n’est pas en état de marche. 
 
Le prix de base demandé est de 300$. Les offres cachetées seront 
acceptées jusqu’au vendredi 5 février 2016 15h30. 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
2015-12-11 

 

 

 



 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE PORTNEUF 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CASIMIR 
 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE POUR LES ANNÉES 
2014 ET 2015 

AQUEDUC DU VILLAGE DE SAINT-CASIMIR 
AQUEDUC DU PIED DE LA MONTAGNE 

 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la 
susdite municipalité : 
 
QUE :  

Le bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour les années 2014 et 2015 des réseaux d’aqueducs du 
Village de Saint-Casimir et du Pied de la Montagne sont complétés. 

QUE : 

Les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance au bureau municipal aux heures 
normales d’ouverture du bureau. 

 
 
DONNÉ À SAINT-CASIMIR, ce 15e jour de janvier 2016. 
 
 
 

René Savard 
_________________________ 
René Savard 
Directeur général et 
secrétaire-trésorier 
 

 

 

 



 

 

 

 

REPRISE DES ACTIVITÉS 

GÎTE DE L’ÉCUREUIL 

 

Veuillez prendre note que la glissade et les sentiers de raquette seront ouverts uniquement les samedis et 

dimanches de 10h00 à 16h00 à compter du 23 janvier et ce, pour le reste de la période hivernale. 

 

À noter que les sentiers de ski de fond ne seront pas ouverts cette saison. 

 

Admission pour une journée : 

 

Catégorie Résident Non-résident 

Glissade (6 ans et plus) 2.00$/personne 3.00$/personne 

Glissade (0 – 5 ans) Gratuit Gratuit 

Raquetteur 3.00$/personne 5.00$/personne 

 

Location d’équipement : 

 

 

 

 

 

Bienvenue aux amateurs de plein air! 

************************************* 

 

Catégorie Résident Non-résident 

Paire de raquette 2.00$ 3.00$ 



 

PROGRAMMES À L’HABITATION 
En collaboration avec la Société d’habitation du Québec, il existe différents programmes de subvention pour 

venir en aide aux propriétaires ou occupants résidant sur le territoire de la MRC de Portneuf. 

 

 
Ce nouveau programme est destiné aux propriétaires occupants ayant une résidence qui nécessite des travaux 

visant à corriger l’une des défectuosités majeures affectant la sécurité incendie, l’électricité, la plomberie, le 

chauffage, la toiture et la structure. 

 

Vous pouvez bénéficier du programme si le revenu annuel de votre ménage ne dépasse pas le revenu 

maximum admissible. La valeur uniformisée de votre résidence ne doit pas dépasser 100 000 $ excluant la 

valeur du terrain. Cette subvention peut atteindre 95 % du coût des travaux, sans toutefois dépasser 12 000 $. 

 

Un propriétaire n’est pas admissible au programme s’il a reçu une aide financière du programme RénoVillage 

au cours des dix dernières années et des cinq dernières années pour le programme Réparations d’urgence 

(PRU). 

Revenu du ménage maximum : 

1 pers. 2-3 pers. 4-5 pers. 6 pers. et + 

0 à 36 500 $ 0 à 42 500 $ 0 à 47 000 $ 0 à 57 000  

 

Programme d’adaptation de domicile (PAD) 
Le programme PAD est destiné aux personnes handicapées demeurant dans un logement ou dans une maison 

unifamiliale. Celui-ci vise à adapter le logement de façon à ce que la personne puisse avoir un accès libre de 

tous obstacles, soit à l’extérieur et à l’intérieur de sa demeure. L’aide financière peut atteindre 33 000 $ au 

propriétaire occupant, un immeuble à logements locatifs,une maison mobile, ou une résidence pour personnes 

âgées qui héberge neuf personnes ou moins et qui est certifiée par le ministère de la Santé et des Services 

sociaux. 

 

Dans certains cas, l’aide peut atteindre 7 000 $ comme aide financière additionnelle. Lorsque des équipements 

spécialisés sont nécessaires, une aide supplémentaire d’au plus 10 000 $ pourrait être accordée. 

 

Le demandeur doit être évalué auprès d’un ergothérapeute avant de faire une demande, et ce dernier remplira 

avec lui le formulaire intitulé Demande d’aide provisoire. 

 

Avant d’entreprendre les travaux, veuillez communiquer avec M. Daniel Jobin, de la Municipalité régionale 

de comté (MRC) de Portneuf, au numéro de téléphone 418 285-3744 ou 1-877-285-3746 (sans frais), poste 

109. 

 



 

 

 

 

 

La prochaine réunion des Filles d’Isabelle aura lieu le mercredi 3 février 2016 à 16h00 au Chavigny 

pour le souper de la St-Valentin avec conjoints et invités. Tirage de cadeaux. Cotisation payable 

durant le mois.   

Bienvenue à toutes ! 

Lise Beaulé  

 

 

  

LES CŒURS D’OR DE SAINT-CASIMIR 

Réunion de l’Âge d’Or tous les jeudis à 13h00. Cartes, bingo, whist-militaire 
 

AVIS SPÉCIAL À TOUS LES MEMBRES 
 

Un diner de la St-Valentin aura lieu le jeudi 11 février prochain à midi précis à notre local. Au 
menu : spaghetti, salade césar, pain à l’ail, dessert et breuvage inclus.  Prix : 7,50$ pour les 
membres et 12,00$ pour les non membres.  Il est très important de réserver et de payer avant le 4 
février auprès de Raymond Langlois au 418-339-2615. 
P/S : prix surprises au diner  BON APPÉTIT À TOUS ! 
Raymond Langlois, président 

 
Invitation spécial aux nouveaux membres qui se joindront à nous en 2016. 
Le Comité 
Yvette Roch, secrétaire 418-339-2038 

 
BASEBALL POCHE 

 
Baseball poche tous les vendredis à 13h30… Bienvenue à tous! 

Responsable : Gisèle Jill Hider 

 

 

  

FILLES D’ISABELLE 



 

CERCLE DE FERMIÈRES            

                                         RÉUNION MENSUELLE 10 FÉVRIER 2016 

Réunion mensuelle le mercredi 10 février à 19h30. 

À cause des travaux, la réunion et le souper se tiendront au Local de l’Âge d’Or. 

Pour la St-Valentin, il y aura un souper à 17h30. Buffet froid au coût de 10.00$  

Réservation et paiement avant le 5 février auprès de Ginette Beaudoin. 

       

Programme du mois:  Artisanat : Animaux rembourrés 

                                Réalisations faites dans le mois.   

Portez du rouge. 

 

Le local est ouvert à toutes nos membres, le vendredi de 13h00 à 15h30. 

Bienvenue à toutes nos membres. 

 

Un cours de fléché sera donné à Québec, les 6 et 7 février. La formation se déroule sur 2 jours 

(durée de 14 heures) par des formateurs de grande qualité. Coût d’inscription : 60.00$. 

 

Vous aimeriez vous joindre à notre Cercle, n’hésitez pas à communiquer avec le conseil 
d’administration : 
 
Huguette Marcotte, présidente : 418-339-2957, Ginette Beaudoin, vice-prés. :418-339-2718,  

Solange Talbot, secrétaire : 418-339-2540, Guylaine Petitclerc, conseillère #1 : 418-339-4040  

Danny Plouffe, conseillère #2 : 418-339-3907 

 

Ginette Beaudoin, rédactrice. 

 

******************************************* 

 

ENTRAIDE SAINT-CASIMIR 

Nous demandons votre collaboration afin que les articles déposés dans le bac de dépôt soient mis 

dans des sacs. 

Merci de votre compréhension. 

Louisette Jobin 

 

 



 

 

 

 

                                                                   Développement industriel et commercial 

 

NOUS SOMMES TOUJOURS EN PÉRIODE DE RECRUTEMENT 
 

Le Comité St-Casimir 2000 est l’organisme consultatif de la municipalité qui traite des 

questions relatives à son développement. 

 

Notre principal mandat est de faire la promotion de la construction résidentielle et 

d’encourager l’installation de commerces et d’industries dans la municipalité. 

 

Notre comité est présentement à la recherche de bénévoles qui ont le goût de contribuer au 

développement de la communauté. 

 

Si nos activités vous intéressent, veuillez communiquer avec moi au (418) 339-2780. 
 

Robert Lépine 

 

Prochaine conférence du Carrefour F.M. Portneuf  

«Être bien dans sa peau !» 

Invité : Réjean Déziel, conférencier, école Réjean Déziel 

Mercredi, le 17 février 2016, à 19h00 

À la salle des Chevaliers de Colomb de Donnacona 

162, rue Notre-Dame, à Donnacona 

5$/membre et 8$/non-membres  

Pour réservation : 418 337-3704 ou 1-888-337-3704 

 

 

 

 
 



 

Bourses au mérite et Bourses Implic’Action 

Le député de Portneuf, Monsieur Michel Matte en collaboration avec le Comité Jeunesse de Portneuf et les 

écoles secondaires de St-Marc, Louis-Jobin et de Donnacona récompenseront les jeunes qui font preuve de 

persévérance scolaire et d’implication dans leur milieu. En effet, des bourses totalisant 2800$ seront 

attribuées à 12 jeunes portneuvois et portneuvoises le 24 mars prochain lors d’une soirée gala. 

9 BOURSES DE 200$ POUR LES ÉTUDIANT(E)S DE NIVEAU SECONDAIRE 
 

1 BOURSE DE 500$ POUR UN ÉTUDIANT(E) DE NIVEAU POST-SECONDAIRE 
 

2 BOURSES DE 250$ POUR LES JEUNES IMPLIQUÉS DANS LEUR MILIEU 

 
Les critères d’admissibilité et les formulaires de participation sont disponibles dans les écoles secondaires 
ou en communiquant avec le bureau du député par courriel catherine.gosselin@assnat.qc.ca ou par 
téléphone au 418-268-4670 

 
 

                                        

                                             CERF Volant de Portneuf 
Organisme communautaire pour les familles  

de la région de Portneuf qui ont de jeunes enfants. 

 

Services offerts dans votre secteur : 

 

Atelier « Les Petites découvertes » : Atelier où les enfants âgés de 3 à 5 ans accompagnés de leurs parents 

ou grands-parents, réalisent des apprentissages par l’intermédiaire du bricolage et de l’expérimentation. Les plus 

jeunes enfants peuvent également accompagner leurs parents.  Après chaque rencontre, les familles ont la 

possibilité de faire l’emprunt de jeux éducatifs.  Tous les lundis, de 13h30 à 15h00 au Centre communautaire & 

culturel de St-Marc-des-Carrières. À partir du 1 février jusqu’au 2 mai 2016.  L’activité est gratuite (la carte de 

membre familiale au coût de  5.00 $ / an est toutefois requise). 

 

Cuisines collectives : S’adresse aux familles biparentales du secteur ouest de la région, à faible revenu (avec 

ou sans emploi), qui ont au moins un enfant d’âge préscolaire ou au premier cycle du primaire.  Ce service a lieu 1 

fois par mois au Centre des loisirs de Deschambault et comprend 2 rencontres soit, l’une de planification des 

recettes qui a lieu les mardis en après-midi et l’autre de préparation des repas, qui se déroule les jeudis. 

******************************************* 

Information et inscription requise pour chacun de ces services  

Tél. : 418-873-4557 ou 1-888-873-4557 (sans frais) 

Courriel : cerfvolant@derytele.com   

Il est possible de vous inscrire en tout temps selon le nombre de places disponibles. 
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 INSCRIPTIONS DES ENFANTS  

À LA MATERNELLE 4 ANS ET À LA MATERNELLE 5 ANS 

 ANNÉE SCOLAIRE 2016-2017 – ÉCOLE DU BATEAU-BLANC 

Vous avez à la maison ou vous connaissez un enfant de votre entourage qui aura 4 ans avant le 1er 
octobre 2016?  La période d’inscription à la maternelle 4 ans de l’École du Bateau-Blanc se fera les 
2, 3 et 4 février prochains.  Vous devrez vous présenter au secrétariat de l’école entre 8h15 et 
11h00 ou entre 12h45 et 14h30.  Vous devrez avoir en main l’original du certificat de naissance de 
l’enfant (grand format), sa carte d’assurance maladie ainsi qu’une preuve de résidence (facture 
d’Hydro-Québec, Telus etc.)  Nous vous demanderons de compléter sur place une fiche 
d’inscription, une fiche santé et quelques autres documents pertinents.  

Si votre enfant n’a pas fréquenté le service des 4 ans en 2015-2016 et qu’il est en âge de 
commencer sa maternelle 5 ans à la rentrée, vous devez vous présenter ces mêmes journées. 

Pour les parents qui devront réserver un service de garde, nous serons en mesure de vous remettre 
le calendrier officiel de la maternelle vers le début juin lors d’une rencontre spéciale.  Merci et au 
plaisir de vous rencontrer! 

 
**Veuillez noter que si vous ne pouvez pas vous présenter sur place lors de ces journées, il sera 
possible d’inscrire votre enfant après ces dates, en vous présentant au secrétariat de l’école sur 
les heures régulières d’ouverture. 

Mélissa Beaupré, secrétaire 

********************************************************************* 
 

 
 
 



 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

Pour ses 20 ans, l’Ardoise grandit!  

 

Saint-Casimir, le 15 janvier 2016 – Pour une 20e année consécutive, le Centre d’alphabétisation l’Ardoise relance ses 
activités!  

L’Ardoise offre un milieu de vie accueillant et enrichissant, où l’apprentissage de la lecture et de l’écriture est au cœur 
des ateliers. Dans la classe, chacun apprend à son rythme, dans le respect de ses objectifs concrets. Parce que savoir 
lire et écrire change le monde!  

L’Ardoise développe des points de service aux quatre coins de Portneuf afin de faciliter à tous l’accès aux ressources 
d’apprentissage. Le mardi et le jeudi, les ateliers d’alphabétisation se tiennent à St-Casimir, le mercredi à Pont-Rouge 
et le vendredi à St-Raymond. L’Ardoise souhaiterait également établir un point de service à Rivière-à-Pierre et 
Donnacona dans les prochains mois. Toute personne désirant s’améliorer est la bienvenue!  

L’Ardoise offre aussi régulièrement des cours d’éducation populaire. En ce début d’année, l’Ardoise a choisi de se 
déplacer à St-Léonard-de-Portneuf pour offrir un cours d’initiation à l’informatique offert à toute la population. Via 
l’éducation populaire, l’Ardoise promeut l’accès à des ressources d’apprentissages gratuites ou à faible coût. L’Ardoise 
permet ainsi à un plus grand nombre d’individus de notre communauté de prendre avec succès le virage 
technologique nécessaire pour fonctionner pleinement dans la vie d’aujourd’hui.  

L’Ardoise en profite pour rappeler qu’au mois de mai prochain aura lieu la distribution de livres neufs dans le cadre de 
« La lecture en cadeau ». Il est encore temps de participer au mouvement et à la lutte contre l’analphabétisme en 
apportant un livre jeunesse neuf à l’Ardoise. Vos dons seront redistribués sur le territoire de Portneuf à des enfants 
âgés de 0 à 12 ans vivant en milieu défavorisé.  

Ne manquez pas, sous peu, la programmation du 20e anniversaire de l’Ardoise. Plusieurs surprises à venir!  

Pour information : 
ardoise.alpha@gmail.com 
(418)339-2770 / 1-855-339-2770 

-30- 

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

RÉPIT POUR LES PROCHES AIDANTS D’AÎNÉS  

AVEC  L'ATELIER L'ÉVASION 

En quoi consiste l’atelier L’Évasion? 

Vous êtes un proche aidant et vous accompagnez 
à domicile, une personne diagnostiquée de la 
maladie d'Alzheimer ou une autre maladie 
apparentée?  Vous êtes situé dans le secteur 
Ouest, Centre, Est ou Sud de la région de 
Portneuf.  Un répit hebdomadaire d'une demi-
journée vous  est offert gratuitement.  La 
personne atteinte de la maladie participera à des 
activités sociales stimulantes et adaptées dans un 
environnement convivial et chaleureux. Nous les 
recevrons à Donnacona le mardi après-midi de 
13h à 16h et à Saint-Casimir le jeudi après-midi de 
13h à 16h, et ce, toute l'année.    Faites vite le 
nombre de participants est limité.  

Pour acheminer votre demande à L’Évasion 

Communiquez avec madame Annie Ruel, 

responsable des ateliers 

 Tél. : 418 285-2935  interurbains composez le 1 

800-470-4256.  

 

L'atelier l'évasion est rendu possible grâce à la 

contribution financière de 

 

 



 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

Les grands froids sont de retour; pensez à Éconologis! 

Programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste 

 

Québec, le 6 janvier 2016  

Éconologis, le programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste bat 

toujours son plein. Ce programme saisonnier permet aux locataires et propriétaires de recevoir une 

aide pratique et gratuite à domicile pour améliorer l’efficacité énergétique et le confort de leur 

logis.  

Mandaté par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, l’organisme Vivre en Ville est 

responsable de la région de la Capitale-Nationale. Les citoyens ont jusqu’au 31 mars 2016 pour 

bénéficier de ce programme. 

Sous certaines conditions, recevez la visite à domicile des conseillers de Vivre en Ville et obtenez 

des conseils personnalisés en matière de chauffage, eau chaude, appareils ménagers et 

éclairage. Profitez de certaines mesures concrètes en fonction des besoins identifiés par le 

conseiller : calfeutrage des fenêtres, installation de coupe-froid pour les portes, isolation des prises 

électriques des murs extérieurs, installation d’une pomme de douche à débit réduit et ajout 

d’aérateur aux robinets. Vous serez peut-être admissible au volet 2 du programme qui permet de 

recevoir la visite d’un spécialiste qui installera des thermostats électroniques. 

L’organisme Vivre en Ville aide les familles de sa région depuis 15 ans. « Nous sommes intervenus 

auprès de 12 500 ménages à budget modeste depuis 1999 », précise Sonia Garneau, 

coordonnatrice du programme. «Les citoyens ont confiance en notre organisation et attestent que 

les interventions ont un impact sur leur consommation d’énergie».  

Faites comme ces milliers de familles et inscrivez-vous dès maintenant au programme Éconologis 

en appelant le 418 523-5595 ou à la centrale d’information au 1 866 266-0008. Tous les détails du 

programme sont disponibles à l’adresse suivante: www.econologis.ca 

-30 

Source :   

Sonia Garneau, coordonnatrice des programmes de sensibilisation – Vivre en Ville 

418 522-0011 Poste 3110,   

sonia.garneau@vivreenville.org 

 

 

 



 

 

Nous tenons à remercier tous les généreux donateurs qui nous ont 

fait des dons soit en argent, en denrées ou autres lors de notre 

 « Campagne de levée de fonds ». Grâce à votre générosité nous 

avons pu aider plusieurs familles dans le besoin à St-Casimir. 
 

Le comité du Noël du Pauvre  
 

 

****************************** 

 

 

Société d’histoire et de généalogie de Saint-Casimir 

510 Boul. de la Montagne Saint-Casimir G0A 3L0 
 

Baptêmes, mariage et sépultures 1856-2007 de Saint-Alban      38$ 

Baptêmes, sépultures (1680-1969) et mariages (1680-1993) de Grondines    38$ 

             Naissances, mariages (1847-1992) et décès (1847-2000) de Saint-Casimir     38$ 

             Naissances et décès (1898-1998) de Saint-Thuribe          15$ 

           Patrimoine Bâti de Saint-Thuribe (118 pages)                                                           20$    

             Album-souvenir 1847-1997 de Saint-Casimir (370 pages)       35$ 

             Familles et Patrimoine bâti de Saint-Casimir (2003) (452 pages)                        34$ 

Généalogie des familles-souches de Saint-Casimir (2e édition 2014)  (437 pages)         40$ 

             Saint-Casimir  Généalogie des familles établies après 1842 (444 pages)               30$ 

             Cinq générations de Tessier marchands généraux à Saint-Casimir (460 pages)     30$ 

             Alain Grandbois formation d’un seigneur (430 pages)        45$ 

            Histoire civile de Saint-Casimir (338 pages)             30$  
   

            En vente au secrétariat de la SHGSC 339-3130 - Auberge du Couvent 339-3232 –  

            Presbytère 339-2951 - Municipalité 339-2543 ou par la poste à l’adresse sus-mentionnée,  

           dans ce cas  ajouter 25%. 
 

La cotisation annuelle est  fixée à 20$.  Les personnes intéressées à adhérer à la SHGSC peuvent  

faire parvenir leur inscription à l’adresse indiquée. 
                                                                                                                                          Pauline Gendron, secr. 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

La Société d’histoire et de généalogie célèbre cette année, son 20e anniversaire,  

en collaboration avec la bibliothèque, nous vous invitons à une conférence portant sur  

                        LES PAPIERS DE FAMILLE. 

Chaque foyer possède des «papiers de famille». Ils se présentent 

sous des formes diverses : documents écrits, photographies, cartes 

mortuaires, actes notariés, bijoux, meubles… Conservés 

précieusement, ils sont transmis de génération en génération. Leur 

exploitation est particulièrement riche; elle met en valeur et 

témoigne de divers épisodes de la vie des ancêtres. Une fois 

retrouvés, comment les interpréter et comment les mettre en valeur 

pour une meilleure compréhension de l’histoire d’une famille?    

Le sujet vous intéresse?  

 

Cette conférence aura lieu à la Bibliothèque Jean-Charles-Magnan 

Dimanche le 21 février à 14hres. 

(La conférence sera remise au 28, s’il y a tempête) 
 

Conférencier invité : M. Gilles Cayouette. Résident de Québec et adepte de la généalogie depuis 

des années il vient partager ses connaissances avec nous. 

Durée de la conférence : environ 1 heure. 
 

Un léger goûter sera servi après la conférence. 

Bienvenue à tous !. 
 

0o0o0o0o0o0o0o00o0o0o0o00o0 

 

Offrez à votre enfant le plus beau des cadeaux : 

 
 LE GOÛT DU LIVRE ET DE LA LECTURE      
 Vote bébé est né en 2015. Vous pouvez l’abonner à votre 

bibliothèque. Lors  de l’inscription, on remet aux parents inscrits, une 

trousse-cadeau qui comprend : un livre cartonné Toupie, un numéro 

du magazine Enfants Québec, un numéro du magazine Bien grandir, 

un jouet, un guide pour les parents, un disque compact de musique, 

etc... Pour en profiter, venez nous voir aux heures d’ouvertures. Voir 

calendrier à la dernière page. 

 
 



 
 

 
 
 
 

Notre journal municipal existe depuis 25 ans.  Au début des années 90, il y a déjà dix ans que la fusion est faite entre le 

village de Saint-Casimir et la rive-sud soit Saint-Casimir-Est. 

Dans quelques municipalités de l’Ouest de Portneuf,  les gens recevaient des nouvelles de leur municipalité grâce à leur 

journal. L’idée est abordée quelques fois au conseil municipal. Lors d’une réunion du conseil  le 7 novembre 1990,  une 

résolution est entérinée  afin de fonder un journal municipal pour informer les gens des activités au sein de la 

municipalité. Les conseillères municipales Yvette Foley et Louise Rivard-Douville offrent leurs services.  

Elles préparent donc un petit journal grandeur  7 x 8½,  grandeur qu’elles jugent favorable pour la lecture. On le nomme 

temporairement Chroniques municipales.  Dans ce petit journal, elles lancent un concours à savoir quel  nom donner.  

À une séance régulière du 4 février 1991, on apprend que le journal s’appellera L’Éclaireur et les personnes qui ont 

proposé ce nom sont : Mesdames Antonia Matte, Fleurette Lacoursière et M. Yves Sauvageau. Un prix d’une valeur de 

10 $ est remis à chacun à utiliser chez un commerce de Saint-Casimir. Ce nom répond très bien aux intentions du 

conseil municipal qui est : de renseigner clairement les gens sur les activités, les dépenses et les projets du conseil; 

informer également sur les activités et services offerts aux citoyens : les loisirs, la bibliothèque, le service incendie, 

l’Âge d’or, les Fermières, les Filles d’Isabelle, les 

activités socio-culturelles, etc.  

Lors d’une séance spéciale, une mention de 

félicitations est adressée à Hélène Foley pour la 

conception de l’entête du journal municipal. 

Le 2 avril 1991, lors d’une séance régulière, il est proposé par la conseillère Louise Douville et appuyé par la conseillère 

Yvette Foley de demander à Saint-Casimir-Paroisse de participer (articles, commanditaires, etc, fournis par Mme 

Ginette Beaudoin) afin de pouvoir distribuer le journal municipal aux contribuables de leur municipalité. Il est proposé 

par le conseiller Raymond Duchesneau et appuyé par le conseiller Gaston Dusablon de distribuer le journal municipal 

de juin dans la municipalité de Saint-Casimir-Paroisse, après consultation avec le conseil municipal de la Paroisse. Par 

la suite le journal est distribué à tous les citoyens de Saint-Casimir. Les artisanes Mmes Louise Rivard-Douville et 

Yvette Foley travaillent durant presque 10 ans à préparer le journal et ce 4 fois par année. Le temps des ordinateurs n’est 

pas encore arrivé. Tout se fait manuellement.  Les articles sont d’abord écrits à la main par Louise Rivard-Douville et 

Yvette Foley fait la mise en page à la dactylo. Ensemble, elles photocopient, relient et préparent pour la poste, tout ça 

gratuitement. Merci à ces femmes : Louise Rivard-Douville et Yvette Foley (village) et Ginette Beaudoin (paroisse) 

pour leur travail de pionnières. 

En 1913, une division s’est faite et la municipalité  est scindée en trois entités. La paroisse n’est pas encore fusionnée 

aux deux autres. En juin 2000 la paroisse rejoint les deux autres municipalités. L’emblème floral, trois chrysanthèmes 

réunis en un seul bouquet, symbolise cette réalité. 

Suite aux demandes des citoyens, le journal prend une nouvelle forme et devient une publication mensuelle. Le travail 

est beaucoup facilité grâce à l’ordinateur. Durant un certain temps la mise en page est faite par M. Guy Tessier pour 

ensuite devenir sous la responsabilité de Mme Carole Germain, secrétaire à la municipalité. 

En terminant, je veux remercier particulièrement Mmes Louise Rivard-Douville pour l’information sur les débuts du 

journal, Yvette Foley que j’ai eu le bonheur de rencontrer lors de sa dernière visite à la bibliothèque et Carole Germain 

pour me fournir des copies des comptes-rendus des réunions du conseil municipal. Grâce à leur précieuse collaboration, 

nous connaissons maintenant l’histoire de notre journal. 

 

Ange-Aimée Asselin 

 

Note : Il manque un seul numéro pour compléter la collection  soit le no : Vol.3 no.2.  Si vous possédez ce       
numéro, nous aimerions en prendre possession.  MERCI! 

 

1990-2015 



 

Viactive (activité physique pour les 50 ans et plus) 

 

La session de Vie Active reprendra ses activités les lundis, du 8 février au 28 mars 2016, de 9h30 à 10h30 au 

Centre paroissial. 

  

Les personnes intéressées peuvent s'inscrire au bureau de la municipalité, aux heures d'ouverture (418) 339-

2543 ou au numéro (418) 339-2937 en laissant votre nom sur la boîte vocale en cas d'absence. 

  

Vous pouvez aussi tout simplement, vous présentez à la date et heure fixées au Centre paroissial le 8 février à 

9h30. 

  

Nicole Tessier, animatrice 

 

 

 

 

Du 12 janvier au 6 mars 2016, construit ton château avec le drapeau que tu peux te procurer à l’hôtel de 

ville (220, boulevard de la montagne) et va sur le site internet : www.defichateaudeneige.com pour 

envoyer ta photo et tu pourrais courir la chance de gagner des prix.  Allez, met toi à la construction  

 

 

St-Casimir  - Groupe de marcheurs Les Philanthropes 

 
Un groupe de marche est en place dans Saint-Casimir depuis le mois de Juillet. Le groupe marche toujours 

les mardis soir et le point de départ est le stationnement de l’Église. Les responsables du groupe sont 

Caroline Bélanger et Huguette Falardeau. Vous pouvez joindre leur groupe facebook dès maintenant. Pour 

plus d’informations, contactez-nous au 418-339-2543. 

 

 

Horaire 

Quand? Les mardis soirs 18h30 

Où? Stationnement de l'Église 

 

 

 

http://www.defichateaudeneige.com/


 

Local des jeunes de                                   

Saint-Casimir 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Apporte ta gang et 

viens t’amuser à 

ton local !!! Nos installations : 

 Salon 

 Ordinateurs 

 Table de missisipi 

 Jeux de société 

 Jeux vidéo 

 Micro-ondes 

 Table de billard (à venir) 

 Table de ping pong (à venir) 

  Etc. 

Les activités : 

 Soirée cinema 

 Gymnase de l’école primaire 

 Décorer le local 

 Patinoire (hiver) 

 Soirées thématiques 

 Quilles 

 Volleyball 

 Etc. 

Horaire : 

 

Jeudi (12-17 ans) 

18h00-21h00 

Vendredi (12-17 ans) 

18h00-22h00 

Samedi soir (12-17 ans) 

18h00-22h00 

 

Cordonnées : 

418 339-3110 

540 boul. de la Montagne, Saint-Casimir  

ldjstcasimir@outlook.com 

http://ldjstcasimir.wix.com/local-des-jeunes 



 
 

 

 

Terrains à vendre 

      

 

  

 

 

 
La maison de vos rêves, elle est ici, à Saint-Casimir 

 
Saviez-vous qu’il existe deux programmes incitatifs à la construction résidentielle qui pourraient vous venir 
en aide. 
 
Le premier, en collaboration avec la Caisse de l’Ouest de Portneuf et St-Casimir 2000 inc. pourrait aller 
jusqu’à 7 500$ ; 
 
Le second, avec St-Casimir 2000 inc. pourrait aller jusqu’à 5 000$. 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les programmes incitatifs à la construction résidentielle contactez-
nous : 
 
Caisse de l’Ouest de Portneuf    Municipalité de Saint-Casimir 
Téléphone : (418) 339-2265     Téléphone : (418) 339-2543 

 

 
 

1-Très beau terrain prêt à être construit, proche des centres 
commerciaux, avec services d’aqueduc et d’assainissement des eaux, 
situé boulevard de la Montagne et coin de la 10ième rue. Lot 163-30 
(10 260.4 pi. car.) 

2-Terrain boisé, possibilité de construction, situé avant Mme Sylvie 
Thibault (# civique 770), boulevard de la Montagne. Lot 163-24 (16 027.4 
pi. car.) avec services d’aqueduc. 

Louiselle Soulard  (418) 339-2852 

Grand terrain de 34,850 PC   sur le bord de la 
rivière Ste-Anne, juste à côté du 610 Rang Rapide 
Nord St-Casimir. Avec service  d’aqueduc 
municipal. 

1,25 $ PC  prêt à construire, terrain plat. 

Harold DuSablon   (418) 802-3517 



 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Me Joscelin Bélanger                                                                  
Notaire 
jbelanger@ward-associes.com 
381, boul. De Lanaudière 

Ste-Anne-des-la-Pérade QC  G0X 2J0 

110, place de l’Église 

St-Casimir QC  G0A 3L0 

Tél. : 418 325-2507, poste 1302, Téléc. : 418 325-2517 

 

 

 

 

 

 

 

 

Droit du travail ∙ CSST ∙ Droit de l’entreprise ∙ Droit civil 

1018, route 354 Est 
Saint-Alban (Québec) G0A 3B0 
Téléphone sans frais: 1 844 356-1313 
Télécopieur : 581 703-6641 
Courriel : louisa@louisalakeb.com 

Site web : www.louisalakeb.com 

 

 

Site web : www.louisalakeb.com 

 

 

1-888-505-1010/aide@gaiecoute.org 

 

 

 
IMPÔT 

 
Préparation et transmission des 
déclarations d’impôt par internet.    
 
Réjane Langlois  
418 339-2583  
 

 

mailto:jbelanger@ward-associes.com
mailto:louisa@louisalakeb.com


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

LOGEMENTS À LOUER 

(2 ½ ,3 ½, 4 ½, 5 ½) 

Dans un secteur tranquille de Saint-Casimir 
avec une SUPERBE vue sur la rivière Sainte-
Anne ! Libre immédiatement… 

418-339-2486 ou 418-571-8704 
Demandez Yvon 

 

 

 

 



 

CALENDRIER  DES  ACTIVITÉS                  FÉVRIER 2016 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

 1 2 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

 

3 
 

Messe 
C. Héberg. 14h30 

Filles d’Isabelle 
16h00 

Chavigny 

Récupération 
 

4 

Âge d’Or 
13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 20h30 

5 
 

Baseball Poche 
13h30 

6 
 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 
 
 

7 

Messe 
St-Casimir 

11h00 

 

8 

Conseil 
municipal 

20h00 
 

9 
 

Messe 9h00 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

 

10 
 

Messe 
C. Héberg. 14h30 

Fermières 
Souper St-Valentin 

17h30 
 

Déchets 
Matières 

organiques 
 

11 

Âge d’Or 
12h00 Diner 

13h00 Activités  
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

12 

Baseball Poche 
13h30 

13 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00  

14 

Adace 
St-Casimir 

11h00 

Messe 
St-Thuribe 

11h00 

15 
 
 

16 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

Ouvroir 
13h00 à 15h00 

17 
 

Messe 
 C. Héberg. 14h30 

 
Récupération 

 

18 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

 

19 

Baseball Poche 
13h30 

20 
 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

21 
 

Messe 
St-Casimir 

11h00 

22 
 

23 
 

Messe 9h00 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

24 
 

Messe 
 C. Héberg. 14h30 

 
 

Déchets 

 
 

25 
 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

 

26 
 

Baseball Poche 
13h30 

 

27 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

28 
 

Adace 
St-Casimir 

11h00 

Messe 
St-Thuribe 

11h00 
 

29 
 
 
 

 

 
 

    

 


